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Préambule : Le challenge est organisé conjointement par la FFSportU, la FFV et l’AFL. Il a pour objectif de 
proposer une finalité sportive pour les étudiants licenciés à la FFSportU et leur permettre de continuer la 
pratique pendant leurs études. 
 
 
 
Article 1 : 
 
Le challenge se court sur les régates suivantes : 

CU1 : du 31 octobre au 3 novembre,  Grand Prix de l’Armistice CVHM - Hourtin. 
CU2 : du 8 au 9 mars 2014, une interligue du calendrier FFV/AFL au choix du barreur. 
CU3 : du 26 au 27 avril 2014, une interligue du calendrier FFV/AFL au choix du barreur. 
CU4 : du 29 mai au 1er juin 2014, National de Printemps CNFC - Fouesnant. 
 
 

Article 2 : 
 
Les participants sont classés par extraction sans recalcul. 
Un nombre de points est attribué à chaque coureur selon le barème ci-dessous en fonction de ce classement. 
Sera considéré comme classé, un coureur ayant confirmé son inscription et ayant été classé à au moins une 
course de la régate.  
 

Barème 
Place Points 

1 100 
2 97 
n 98-n 

 
 
Article 3 : 
 
Une régate ne pourra être comptabilisée que si le classement général est établi au minimum sur deux courses. 
 
 
Article 4 : 
 
Pour établir les classements finaux seront pris en compte les 3 meilleurs résultats si les 4 régates programmées 
sont courues.  
 
Dans les autres cas, le classement portera sur le nombre de régates courues avec deux exceptions : 
 



- Si l’une des interligues n’était pas validée dans une région, une seule interligue sera prise en compte 
dans les classements finaux pour tous les coureurs. 

 
- Si un coureur participait à deux interligues non validées, aucune interligue ne sera prise en compte dans 
les classements finaux pour tous les coureurs. 

 
Le vainqueur sera le barreur totalisant le plus grand nombre de points. 
En cas d’égalité, les concurrents seront départagés selon l’annexe A des RCV. 
 
 
Article 5 : 
 
Les participants doivent être membres de l’AFL,  à jour de leur cotisation pour l’année en cours et licenciés à la 
FFVoile et à la FFSportU. 
Un coureur prenant sa licence FFSportU en cours d’année avant le national de Fouesnant pourra néanmoins être 
réintégré au classement. 
 
 


